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PROCES VERBAL DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
17 MARS 2022 

 

 
L’an deux-mille-vingt-deux, le dix-sept mars à 17h30, le Bureau Communautaire de la Communauté des Communes du Dois 

(Drôme) dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à Die, sous la Présidence de Monsieur Alain Matheron, Président. 
 

Date de la convocation du Bureau : 10/03/2022 
 

Nombre de membres :  
En exercice : 21 
Présents : 14 
Votants : 14 

 

Présents : Pascal BAUDIN, Isabelle BIZOUARD, Joël BOEYAERT, Valérie JOUBERT, Alain 
MATHERON, Jérôme MELLET, Maurice MOLLARD, Catherine PELLINI, Marion PERRIER, 
Christian REY, Daniel ROLLAND, Jean-Pierre ROUIT, Olivier TOURRENG, Dominique VINAY.  
Excusés : Jean ARAMBURU, Jean-Marc FAVIER, Anne-Line GUIRONNET, Daniel 
FERNANDEZ, Joël MAZALAIGUE, Eric SICARD, Eric VANONI, Bernard BUIS, Martine 
CHARMET. 
Secrétaire de séance : Daniel ROLLAND. 
Également présents : Olivier FORTIN, Thomas COSTE. 

 

Le quorum est atteint. 
 
 
Sont présentées et délibérées les questions portées à l’ordre du jour : 
 

A. DECISIONS 
1. Zéro déchet : Nouvelles modalités de livraison de broyat dans la mise en place des 
points de compostage publics 
2. Zéro déchet : Convention avec la commune de Die pour définir les modalités pratiques 
des sites de compostage publics 
3. Personnel – Création d’un emploi à temps complet de technicien principal 1ère classe 
4. Personnel : Augmentation du nombre d’heures de l’emploi non permanent d’adjoint 
administratif de 8h à 35h 

B. QUESTIONS DIVERSES 
La 
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A. DECISIONS  
 

1. Zéro déchet : Nouvelles modalités de livraison de broyat dans la mise en place des 
points de compostage publics 

 
Le vice-président en charge du service Zéro Déchet (Jean Pierre Rouit) expose : 
 
Facteur important de prévention des déchets, le développement du compostage passe par 
l’installation de composteurs collectifs. Les points publics font l’objet de conventions de mise à 
disposition, actées par délibération B200116-09 du Bureau Communautaire en date du 16 janvier 
2020.  
Cette convention acte le partage des tâches d’entretien et de gestion des points de compostage 
collectifs publics avec les communes, les éventuelles parties prenantes et groupes d’usagers.  
 
Dans un souci d’égalité de traitement sur l’intégralité du territoire Diois, de favoriser des solutions 
les plus locales possibles et l’autonomie des sites, la commission Zéro déchet propose la 
modification suivante : 
La CCD participe à la recherche de solutions d’approvisionnement en broyat et apporte selon les 
cas son soutien à leur mise en œuvre. 
 
IBizouard demande la localisation des composteurs collectifs. OFortin précise qu’environ 13 
composteurs collectifs sont installés par an, potentiellement sur l’ensemble du territoire. La 
livraison de broyats est de la responsabilité des communes, hormis le premier apport. JPRouit 
souligne qu’une organisation nouvelle du service pourrait permettre d’organiser le transport et 
l’apport de broyat sur le triangle Menglon/Die/Chatillon. OFortin souligne que le retour d’un agent 
au service zéro déchet permettrait le cas échéant d’envisager un tel service rendu à long terme.  
JMellet témoigne que l’apport en broyat est réalisé par les référents des points de compostage 
sur la commune de Luc-en-Diois. AMatheron souligne que la réussite de ces opérations repose 
sur l’implication des référents. 
 
---------- 
 
Vu la délibération B200116-09, par laquelle le bureau communautaire du 16 janvier 2021 a validé 
la convention avec les communes et les groupes d’usagers pour la mise en place des points de 
compostage collectif ; 
 
Considérant que dans un souci d’égalité de traitement sur l’intégralité du territoire Diois, de 
favoriser des solutions les plus locales possibles et l’autonomie des sites, il convient de valider 
une nouvelle convention intégrant la modification suivante : 
La CCD participe à la recherche de solutions d’approvisionnement en broyat et apporte selon les 
cas son soutien à leur mise en œuvre. 
 

Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- valide la convention type ci-jointe actant le partage des tâches d’entretien 

et de gestion des points de compostage collectifs publics avec les 
communes, les éventuelles parties prenantes et groupes d’usagers ;  

- autorise le Président à signer cette convention pour chaque point public 
équipé ; 

- charge le Président des formalités nécessaires à l’application de cette 
délibération. 
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Reçu en Préfecture le  
Publié et notifié le  
 
 

------------------------------ 
 
 

2. Zéro déchet : Convention avec la commune de Die pour définir les modalités 
pratiques des sites de compostage publics 

 
Le vice-président en charge du service Zéro Déchet (Jean Pierre Rouit) expose : 
 
Facteur important de prévention des déchets, le développement du compostage passe par 
l’installation de composteurs collectifs. Les points publics font l’objet de conventions de mise à 
disposition actées par délibération B200116-09 du Bureau Communautaire en date du 16 janvier 
2020. Ces conventions sont spécifiques à chaque point et partagent les tâches d’entretien et de 
gestion du point de compostage entre la commune, les éventuelles parties prenantes et groupes 
d’usagers.  
 
La CCD se charge du premier approvisionnement en broyat lors de l’installation des points de 
compostage. La ville de Die s’investit dans leur fonctionnement en prenant en charge le 
réapprovisionnement en broyat des sites. 
 
JPRouit précise que les modalités d’intervention sur la commune de Die demandent plus de 
coordination que sur le reste du territoire. Cette convention a pour objet d’acter le partage des 
tâches d’entretien et de gestion des points de compostage collectif entre les services techniques 
de la ville et le service Prévention de la CCD.  
AMatheron rappelle que cette politique permet de réduire les déchets fermentescibles 
compostables dans le volume des ordures ménagères traitées et de participer à une prise de 
conscience de la gestion des déchets. 
 
---------- 
 
Vu la délibération B200116-09, par laquelle le bureau communautaire du 16 janvier 2021 a validé 
la convention avec les communes et les groupes d’usagers pour la mise en place des points de 
compostage collectif ; 
 
Considérant la nécessité d’organiser entre les services de la Ville et de la CCD, le déploiement de 
tous les sites de compostage publics de la commune de Die, 
 

Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- valide la convention définissant l’organisation entre les services de la Ville 

et de la CCD pour le déploiement de tous les sites de compostage publics de 
la commune et d’autoriser;  

- autorise le Président à signer la convention ; 
- charge le Président des formalités nécessaires à l’application de cette 

délibération. 

 
 
Reçu en Préfecture le  
Publié et notifié le  
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------------------------------ 
 
 

3. Personnel – Création d’un emploi à temps complet de technicien principal 1ère 
classe 

 
Le Vice-Président en charge du personnel (Olivier Tourreng) expose : 
 
Pour accompagner l’évolution des services de la collectivité et permettre l’avancement de grade 
au 1er Avril 2022 d’un agent du pôle administratif, il vous est proposé de créer un emploi de 
technicien principal 1ère classe à temps complet. 
 
OTourreng informe qu’il s’agit d’un avancement de grade d’un technicien. 
 
---------- 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois nécessaires au 
fonctionnement des services sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient 
donc au bureau communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,  
Vu l’évolution des services et les besoins au sein du Pôle administratif, 
Le Vice-président en charge du Personnel propose la création d’un emploi permanent à temps 
complet de technicien principal 1ère classe. 
 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- Décide de créer un emploi permanent à temps complet de technicien principal 

1ère classe à compter du 17 mars 2022 ; 
- Dit que le tableau des effectifs est modifié en conséquence ; 
- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget de la 

collectivité ; 
- Charge le Président de toutes les formalités nécessaires à l’application de cette 

délibération.  
 
 
Reçu en Préfecture le  
Publié et notifié le  
 
 

------------------------------ 
 
 

4. Personnel : Augmentation du nombre d’heures de l’emploi non permanent 
d’adjoint administratif de 8h à 35h 

 
Le Vice-président en charge du Personnel (Olivier Tourreng) expose : 
 
Par délibération en date du 18 novembre 2021, le bureau communautaire a créé un emploi non 
permanent à temps non complet à raison de 8h hebdomadaires sur le grade d’adjoint 
administratif en renfort du service enfance-jeunesse. 
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Une assistante administrative a été recrutée sur cette base le 1er février 2022. Les besoins 
d’assistance administrative (pour le service Enfance jeunesse et également pour le SISEMA) ont 
évolué ; il vous est proposé d’augmenter le nombre d’heures de cet emploi de 8h à 35h et 
d’autoriser le Président à signer un avenant au contrat de l’agent concerné. 
 
OTourreng rappelle qu’un emploi non permanent a été créé au bureau précédent. Il est proposé 
d’augmenter le temps de travail ce cet emploi pour couvrir des besoins administratifs de la CCD 
et de la commune de Die. L’assistance du service enfance jeunesse demande un volume horaire 
plus important qu’anticipé pour répondre au besoin du service. 
OTourreng souligne que le service de secrétariat de mairie mutualisé (SISEMA) est confronté à 
des difficultés de recrutement.  
 
----------- 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois nécessaires au 
fonctionnement des services sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient 
donc au bureau communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. 
 
Par délibération en date du 18 novembre 2021, le bureau communautaire a créé un emploi non 
permanent à temps non complet à raison de 8h hebdomadaires sur le grade d’adjoint 
administratif en renfort du service enfance-jeunesse. 
Les besoins d’assistance administrative (pour le service Enfance jeunesse et également pour le 
SISEMA) ont évolué et ne peuvent être absorbés par les seuls agents permanents. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, et notamment son article 3 I 1°, 
 

Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- Décide de créer un emploi non permanent à temps complet, relevant du grade 

des adjoints administratifs, pour effectuer les missions d’assistant(e) 
administratif(ve) suite à un accroissement temporaire d’activité, à compter du 
17 mars 2022 

- Dit que la rémunération sera fixée par référence à la grille indiciaire des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

- Dit que les crédits correspondants seront inscrits au chapitre 012 du budget de 
la collectivité ; 

- Autorise le Président à recruter un agent contractuel conformément à l’article 
3 I 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et à signer tous les documents 
relatifs à ce recrutement 

- Charge le Président de toutes les formalités nécessaires à l’application de cette 
délibération.  

 
 
Reçu en Préfecture le  
Publié et notifié le  
 
 

------------------------------ 
 
 

B. QUESTIONS DIVERSES 
 
 



 

 

6 
PV BC 17 mars 2022 

Territoire accueillant – Réseau ANVITA 
 
AMatheron informe qu’après échange en exécutif, l’adhésion au réseau ANVITA sera proposée au 
prochain conseil communautaire. Il estime que ce réseau national apporte des ressources et une 
connaissance juridique appréciable sur un sujet complexe. L’adhésion annuelle est de 300€. Pour 
les ukrainiens, la préfecture utilise le terme de personnes déplacées. Deux possibilités sont 
envisagées avec le ministère de l’intérieur, soit un territoire d’accueil à l’échelle de la vallée, soit 
un projet d’accueil sur le diois. Cela avance dans le bas de vallée.  
Relativement peu de personnes sont arrivés en France actuellement. Si la situation dure, on peut 
s’attendre à plus de personnes déplacées. 3M de personnes en Pologne. L’état cherche des 
solutions et a sollicité le centre du Martouret pour organiser un accueil. Une visite s’organise ce 
vendredi 18 mars pour une seconde ou troisième vague. Il conviendra de voir comment 
accompagner ce mouvement. A st Nazaire-le-Désert, une initiative privée a permis de faire venir 
21 personnes mineures. Cela demande de la coordination (éducation, démarches diverses 
soumises à l’autorité parentale…) 
JMellet renvoie vers le site du ministère qui donne beaucoup d’informations. 
AMatheron estime que les communes peuvent dès à présent évaluer l’impact sur leurs écoles… Il 
convient de voir les relais possibles, les déplacements à la préfecture. Même s’il existe des aides 
nationales, cela demande du temps d’amorçage et un relais local. 
MPerrier indique que le réseau ANVITA dispose de référents pour les communes, notamment 
pour les orientations vers le soin. Ils sont disponibles et disposent de ressources. Coordonnées 
de la coordinatrice à Crest du réseau ANVITA : celine.barre@anvita.fr 
 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, la séance est levée à 18h15. 
 

Le prochain Bureau aura lieu le jeudi 14 Avril 2022 à 17h30. 
 


